	 
	

       SIGNALEMENT A CARACTÈRE PÉNAL*

                              ANNÉE SCOLAIRE : 2025-2026

                    *Art.40 du code de procédure pénale





	
Nom établissement ou école :



Circonscription : 


	U.A.I :


0







 

Adresse :  


Tél : 

Courriel : 


	

TRANSMISSION DU DOCUMENT 

Département du Rhône :

En cas d’urgence, par mail :

Parquet de Lyon : ttr1-famille.tj-lyon@justice.fr

Les mails envoyés devront systématiquement porter en objet : « URGENT : signalement article 40 éducation nationale ».
A compter du vendredi soir 18 heures, seules les urgences sont traitées par la permanence du parquet de Lyon. 
L’envoi d’un signalement est donc à privilégier le plus tôt possible dans une journée et sous format PDF.   
Est considéré comme urgent un signalement portant sur : 
· Des faits de violences familiales commis dans les 24 dernières heures ou avec un risque de persistance du danger (ex : enfant victime continuant d’être au domicile familial) ; 
· Des faits de violences sexuelles commis dans les 48 dernières heures ou avec un risque de persistance du danger (ex : l’auteur est dans la même classe que la victime, l’auteur réside au domicile de la victime) ; 
· Des faits d’intrusion dans un établissement d’une arme qui vient de se produire. Des faits de harcèlement scolaire en cours ; 
· Des faits délictueux qui se sont commis dans les 24 dernières heures.
Ainsi, sont considérés comme non urgents et pouvant être envoyés par courrier au parquet de Lyon, les signalements relatifs à des faits de violences sexuelles anciennes et sans mise en danger actuelle de la victime, des faits de violences intrafamiliales qui ne sont plus actuels et lorsque la victime n’est plus en contact avec l’auteur, des faits de violences entre élèves qui n’ont pas été signalés dans un délai bref.

Hors cas d’urgence, par courrier :

Parquet de Lyon « POLE FAMILLE » : 67 rue Servient 69433 Lyon cedex 03

Parquet de Villefranche-sur-Saône pour les signalements urgents : ttr.tj-villefranche-sur-saone@justice.fr
Parquet de Villefranche-sur-Saône pour les signalements non urgents : mineurs.pr.tj-villefranche-sur-saone@justice.fr

Les mails envoyés devront systématiquement porter en objet : « signalement article 40 éducation nationale ».

Par téléphone :

Parquet de Lyon : 04 26 59 99 10

Parquet de Villefranche-sur-Saône : 04 74 65 76 92 

	AUTEUR DU SIGNALEMENT

Nom :                                        Prénom :	                                            Qualité :

Téléphone (ligne directe) : 


	
LES PERSONNES

	Victime(s)	Auteur(s) présumé(s)

	Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Fonction :	
Sexe : |_| M	|_| F	
Classe :	
Adresse :
Téléphone :

Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Fonction :	
Sexe : |_| M	|_| F	
Classe :	
Adresse :
Téléphone :

	Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Fonction :	
Sexe : |_| M	|_| F	
Classe :	
Adresse :
Téléphone :

Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Fonction :	
Sexe : |_| M	|_| F	
Classe :	
Adresse :
Téléphone :




INFORMATIONS RELATIVES AUX TITULAIRES DE L’AUTORITÉ PARENTALE

	Nom :
Prénom :
Date et lieu de naissance :
Adresse :



Téléphone :
Courrier :
Situation matrimoniale :
	Nom :
Prénom :
Date et lieu de naissance :
Adresse :



Téléphone :
Courrier :
Situation matrimoniale :


	Si parents séparés, résidence, droits de visite et d’hébergement :

Décision du juge aux affaires familiales (oui/non, laquelle) :


	Autres adultes présents au domicile (identités et coordonnées – famille recomposée) :




	Autres personnes ressources identifiées (identités et coordonnées – grands-parents, amis de la famille etc.) :





Mesures et actions préventives en cours ou connues concernant la famille (exemple : aide éducative à domicile, protection maternelle et infantile, suivi judiciaire, médical, social etc.)


	

LES FAITS

- Contextualiser la situation le plus précisément et objectivement possible : Qui ? Quoi ? Où ? Quand ? Comment ?
- Identités et coordonnées complètes des personnes présentes (témoins, victimes)
- Éléments sur des dépôts de plainte déjà intervenus et sur l’unité de police ou gendarmerie ayant pris la plainte
- Éléments sur une problématique particulière interne à l’établissement ou médiatique
- Citer les propos rapportés avec des guillemets et des tirets


 

DATE du fait :                                     HEURE du fait :                                       LIEU du fait :



DESCRIPTIF DES FAITS ET OBSERVATIONS :


































La famille est-elle informée de la rédaction et transmission de ce signalement article 40 ?

|_| OUI – Indiquer ici la réaction des parents à l’annonce


|_| NON – Si les parents ne sont pas prévenus, indiquer ici en quoi l’intérêt de l’enfant s’y oppose (ex : information qui mettrait le/la mineur(e) en risque de représailles et/ou pourrait compromettre une éventuelle enquête pénale, suspicion de violences physiques, psychologiques et/ou sexuelles intrafamiliales)



Date de la rédaction :
Signature de l’auteur du signalement :
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